
Commune d’IXELLES
Madame N. GILSON
Chaussée d’Ixelles, 168
B - 1050       BRUXELLES

Vos réf. : 7B/PU/AC/LVD/2014/470 Bruxelles, 
Nos réf. : AVL/KD/XL-2.524/s.572
Annexe :    1 dossier

Madame l’Echevine,

Objet : IXELLES. Rue Dautzenberg, 59.
Division d’une maison unifamiliale en un bureau et deux logements, modification d’un châssis
en façade arrière, ajout de velux en toitures avant et arrière.
Demande de permis d’urbanisme. Avis de la CRMS

En réponse à votre lettre du 26 mai 2015, sous référence, reçue le 29 mai, votre demande a été portée à
l’ordre du jour de la séance de la CRMS du 24 juin 2015.

 
La demande concerne une maison unifamiliale située dans la zone de protection de l’hôtel
Solvay et dans la zone Unesco délimitée autour de ce bien inscrit sur la liste du patrimoine
mondial. Elle vise à diviser le bien en un bureau et deux logements, à agrandir un châssis en
façade arrière et à ajouter deux velux en toiture arrière et trois en toiture avant. 

La CRMS ne formule pas de remarque particulière sur ces interventions car elles n’auraient
pas d’impact sur l’édifice classé ni sur le bien en question. 

S’il  y  a  lieu,  la  DMS  formulera,  en  Commission  de  Concertation,  des  remarques  et
recommandations complémentaires sur le projet.

Recevez, Madame l’Echevine, l’expression de nos salutations distinguées, 

A.VAN LOO M.-L. ROGGEMANS
  Secrétaire                    Présidente

c.c. : - B.S.D. – D.M.S. : Mme O. Goossens ; 
- B.S.D. – D.U. : Mme V. Henry.
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